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et leur contenu, et à cet effet Nous lui donnons et accor, de Niontréal, <id meniem. Jiens est, que ,'on écrive à
dans toute faculté,autorité et jurisdiction de toute nature, ['Archevéque de Qudbec une lettre qui devra ôtre comn
afin qu'il devienne pour l'Université et tous ses membres muniquée à tous ses sulraganL, dans laquele on lui dise
un appui et i défenseur ellicace ; qu'il veille à ce que qu'avant mis de nouveau à l'examienî le projet de fonder
les présentes Lettres et leur contenu soient inviolable- une Université à Montral, ou a rtcontl l'impossi
miient olservés par ceux que cela concerne ou concernera bilité, spécialement. pour la raison qu'une telle fondation
l tard . qu'il fasse que l'Université ell-umme et ses complirouettrait t'existence de lUniversite Lava L laquelbl
umilres jolissent en paix et se félicitent des avaniitages a cause des services rendus à l'Iylise et i la société et

rpti lur sont assurés par la teneur des prsentes, et qu'il des sacrilees pécuniaires qu'esle a faits, doit Mtr si'o
rprime it. besoin les con tradi ten rs, en observant ce tenue et conservée. Que néanmoins, cette thniversitô
que dc droit, devant servir d'une manière particulière pour tous les

Nonobstant, autant que de besoin, Notre Begle et celle Dinocses de la Province le Qubec, on a reconnu commtue.
de Notre Chancellerie de jure qusio non lollendo :no une chose juste que ses sMlhragants y aient un contrôle.
nobstant les édits généraux de Nos prédécesseurs les lequel soit en même temps une garantie pour en et un
Pontifes Ilonnins, on Leurs constitutions et ordonnances avantage pour l'Université ellemme. Q)ue ce buit pourr.
spéciales; nonobstant les flèglements .e la dite Univer- s'obtenir. en laissant intactes les dispositions fondniamen
si0 on les Induites et Lett'es A postoliques de quelque tales de Laval, son adiniistration financil-re et tout v4.
teneri î* et forme que ce soit ; auxquels documents, et a qui regarde les relations entre la dite Univeisitè et le
chacun d'eux, nous dérogeons pour l'ellet des présentes, Séminaire Archidiocésain, et en accordant aux évêques,
l'onr cette fois seulement, aussi largement et pleinement; sous la présidence de lArchev&qu&g la haute surveiUiîe'
que possible, quand même il serait nécessaire pour celai sur tout ce qui concerne la discipline et la doctrine, soit
d'en insérer ici la teneur totale. d'eu faire mention spé-' relativement aux Professeurs, soit par rapport aux élbr*Ves
-iale, spécifique, expresse et individuelle et non pas sou Que pour cela b lIlecteur de l'liiiversité, dans ue
lement par des clauses générales, comportant cet elffe, réunion annuelle ties Evèques. devra faire conitr"
on hieni de les exprimer de quelqu'autre nianit-re et exactement Fétat de la mime Université sons les den\
d'employer quelque forme particuliere ; toutes lesquelles rapports mentionnés, et les ivêques auront le droit de
teneur, mentions, clauses, expressions et formes, Nous' faire leurs observations, et de proposer les chiangements
voulons par la teneur des présentes, être regardées et les améliorations qu'ils jugeront opporunni, saut,
comme pleinement et sulfisamnent exprimnes et insérées, comme dit lus hant, les dispositions fondamentales dP
tout en leur conservant leur forceailleurs, et nonobstant ITuniversité. Qu'en général il y aura toujours liberte.
toutes les autres choses contraires. même obligation, pour les Evêques, d'exercer cette haute

Nous voulous en outre qu'on ajoute aux copies des surveillance, ou reclamant l'attention de l'Archevèque
présentes Lettres, soit manuscrites,soit imprimées, pouuv et du Ilecteur de l'Université sur ton t ce qu'ils jugeront
qu'elles soient contresignées de la mnain d'un ollicier à propos de conseiller, sans jamais cepeudant reconir an
public, et revêtues du sceau d'un dlignitaire ecclésiastique, moyen de la plresse, laquelle d'ordinaire, comme la
absolument la même foi que l'on accorderait aux pre. prouvé dans le cas actuel ne triste exprieice, sert plus:
sentes Lettres si elles étaient exhibées et montrées. à aigrir les esprits et les questions, qu'. remdier ait

Que nul homme donc ne se permette d'enfreindre ou muaI, et aboutit à causer préjudice à l'honneur de l'Uni-
le contredire, par une audace téméraire, cet écrit par versité, et souvent nème à l'onueni de la cause cati
lequel Nonsérigeons, instituons,conflrmons, soumettons. lique. Que l'on reconnait la nécessité de pourvoir en
accordons, exhortons, ordonnons, dérogeons et expri- quelque manière à l'instruction supérieure le Ces jeunes
mous notre volonté. Si quelqu'un se rend coupable d'une gens de 3Montréal qui ne peuvent fréquenter l'Universitê
telle présomption, qu'il sache qu'il encourra l'inîdignatioi Laval, comme aussi d'em pécher que les écoles <le droit
du Dieu Tout-Pissantet des Bienheureux Pierre et ial et de médecine, existant dans la dite ville, ne continuent
ses Apôtres. d'être alliliées à des Universités protestantes, et beaucoup

Donné à flome, auprès de St. Pierre, l'an de l'incarna. plus encore que les étudiants cotholiques ne fréquentent
lion le Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-seize. le de telles Universités. Que du reste, comme il est évi

5 lde miai, de Notre Pontiflcat l'ait XX. demment impossible de la part <le Laval d'accorder
l'alliliation aux dites écoles, laquelle équivaudrait à

t oF. C.oIalNA L ASQlI. l'érection d'une Université, pour ainsi dire distincte et
C 1. Goi Sos.vams ' .indépendante à Monutral, afin de pourvoir cependant à

la nécessité énioncée plus liat, il ne se préseite pasJl. DE. AoU., un des Vicomites le la Cirl". d'autre expédient que celui d'établir à Montréal ,ne
P/ace † de la Bulle de plomb. .Muccursale de l'Université Laval, projet à l'exécution

1. Cno. duulles vq es, eunmon avec Laval, devrontpr
RalregJisrd aS tresrd ules bases suivantes

Sl . Que toutesles déen s nesesaires poir la suceur-
sale devront tre à la ciarge du l)iocèse le Montréal.i.tTTn DEs.L r.AcanmAr. A. rnlAsemf w; 9 .fAils 17, 2û. lis cours seront.tuniformneszt Laval et àMnra

'FASEPAT L-^ rÉCMS DE LA S. W. DE L.A enMOaOD tant pour la durée que pour la distribution desmare
nu ler rnvamn 1876. dans chaque fault at dans chaquei annéo ; et là où l'onl

Illustrissime CI Révérendissime eineeconaitrait la stricte nécessité de faire quelque change.
ment que cela se fasse sans préjudice n au mérite le

Dans la Congrégation du premier de février dernier, Lavai ià l'natructiondes jeunes gens en reiidaiit plutson a mis le nouveau a l'examen l'instance de l'ivèque facile et plus piou pte l'obtention diu Doctorat.
de Montréal pour l'érection d'une Universitê dans sonU 3. Que les professeurs de Droit et de Nédecine à

iocese, et les Elminenissimes et :lévérendissimes SS. Montréal feront partie de la faculté respective étalie àCardmaux ont ré ondu. de la manièire que je viens ci- Lavai en vertu de la charte royale,
après trnscri'r à Vore Seigneuie. l Que comme le; Consei universitaire, en verti deAu 1 doute,savoir i il conviendrait 'l êe Charte, doi't trc posù des Drcteurs du

d aoptr rh iveentà a Susdite instanc de l'Evèque Séminaire do QuébefC e dtris plus anicienls Professeuris


